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Quand des manifestant−e−s
avaient envahi le Findel en
juillet 2000, Jean−Claude
Juncker avait promisque
cela aurait dessuites.

Pour le moment, il ya eu:
unjugeexalté, une

ambiancesurréaliste et un
coup dethéâtre.

"Monsieur le témoin, pouvez−
vous dire qui a proféré ces inju-
res?" L'avocat de la défense se
lève. "Monsieur le Président, ce
point nesetrouve pas dansleli-
bellé de l'accusation." "Maître,
le tribunal pose les questions
qu'il veut." " Mais cette question
n'est pas pertinente, car..." "La
pertinence, c'est moi qui en
décide. Et taisez−vous. Vos re-
marques sont bien i mpertinen-
tes."
On se croirait au théâtre. On

est au Palais de justice. Al'affi-
che: le procès contre les mani-
festant−e−s qui, le 4 juillet 2000,
ont pénétré dans la zone rouge
que constitue le tarmac du Fin-
del, afindes'opposer àl'expulsi-
on de Messaoud F., unressortis-
sant algérien. Prosper Klein,
président du tribunal, joue au
plus fin avec les avocats de la
défense. Dès le début, il les sur-
prend en interrogeant les ac-
cusé−e−s sur les faits qui leur
sont reprochés, avant même
l'audition des témoins. Il lesins-
truit queseul lerèglement surla
zone rouge serait en cause, et
nonpas destextes deloi relatifs
àlaliberté d'opinion.

Pour qui on se prend?
Quand une accusée explique

qu'elle avait participé sur base
d'untract du"Collectif Réfugiés"
appellant àne pas expulser Mes-
saoudF., le président s'emporte:
"Vous n'avez pas vérifié s'il avait
puexercerses droits!" Et, unpeu
plustard, il constate: "Vous avez
agi sur bons senti ments, sans
être aucourant." Pendant l'audi-
tion des témoins, il souligne à
plusieurs reprises quela violati-
on de la zone rouge constitue
uneatteintegrave: "Il nefaut pas
passer celasous silence. Peui m-
portelacause!" "Donc, c'estjoué
d'avance?", demande alors Marc
Elvinger, avocat de la défense.
"Je constate seulement que les
faits justifient la poursuite",
précise Prosper Klein. Et il se
félicite dece quele parquet n'ait
pas classé l'affaire, mais qu'elle

donnelieuà un"débat public et
contradictoire, qui peut condui-
re à l'acquittement." En adop-
tant ce point de vue, tout àfait
défendable, lejuge placela bar-
re très haut quant à sa propre
prestation.
Quandil procède àl'audition

de la compagne et actuelle
épouse de Messaoud F., il conti-
nue à entrecouper les débats
avec ses digressions, se
plaignant que les agents aient
été traités de bourreaux et lais-
sant entendre que des deman-
deurs d'asile déboutés seraient
qualifiés à tort de "réfugiés".
Puis, plus partie quejuge, il es-
saie decoincerlatémoin: "Pour-
quoi aviez vous peur? Il ne lui
est rien arrivé, alors qu'il est
rentré en Algérie par la grande
porte." "Il est revenuaprès sept
ans, sans le sou. Ce n'est pas la
grandeporte." "Jeveuxdire: pas
clandestinement. Et il n'a été ni
tué, ni blessé." "Il a été blessé
dans sa dignité." "Ah oui, Mada-
me, ça arrive. Je ne veux pas
mini miser. Mais la dramatisati-
on était indue." Murmures dans
lasalle. Aprèsl'arrogance, le cy-
nisme. Findeséance.

Jeuxdec...
Lelendemain, dèsl'ouverture

des débats, Marc Elvinger remet
aujuge une demandeenrécusa-
tion exposant des doutes quant
àsoni mpartialité. Prosper Klein
reste d'abord bouche bée, puis
décidedepoursuivreles débats.
Les accusé−e−s et leurs avocats
quittent alors la salle, signifiant
qu'il n'y aura pas de plaidoirie
de la défense. Cela n'empêche
pas certains de revenir peu
après, afin d'assister à la suite
entant quespectateurs. C'estle
jeu.
Mais s'agit−il d'unjeu? Quand

MessaoudF. aété expulsé, il ris-
quait sans doute sa tête. Pour
les accusé−e−s, encourir une
condamnation au tribunal cor-
rectionnel n'est pasrien. Et pour
les institutions de l'Etat, même
si elles donnent l'i mpression de
vivredans un mondeàpart, il ne
s'agit pas nonplus d'unjeu.
En face d'elles, il y a ceux et

celles que Prosper Kleina plusi-
eurs fois sermonné−e−s en ces
termes: "Pour qui vous prenez−
vous? Quesavez−voussur cecas
de science personnelle, pour
vous autoriser àtransgresser la
loi?" Or ces hommes et cesfem-
mes ne sont pas un groupe d'il-
luminé−e−s. La plupart sont con-
nu−e−s dans le monde associatif
pour leur engagement dans des
domaines comme les droits de
l'homme, le soutien aux étran-
gers, l'égalité des sexes, le paci-
fisme, le syndicalisme, l'écolo-
gie. Ils et elles représentent di-
rectement ce qu'on appelle la
société civile, avec sesforces et
sesfaiblesses. Cequi est encau-
se, ce ne sont pas leurs opini-
ons, mais quels moyens pourles
expri mer l'Etat veut bien accor-
der− àeux, et àl'ensemble dela

société civile. L'Etat, c'est le tri-
bunal qui risque de les
condamner, mais aussi le par-
quet qui a décidé de les pour-
suivre, et cela, semble−t−il, sur
ordre exprès du ministre de la
justice
Les idées expri mées par

Prosper Klein sont inquiétantes.
L'audition des témoins a large-
ment confirmé que le Ministère
de la justice a une politique in-
transparente et n'a pas hésité à
induire en erreur l'avocat de
Messaoud F. Ona pureconstrui-
re l'i mpasse dans laquelle l'in-
teraction entre le ministère, la
Policejudiciaire et les agents de
police a attiré les manifestant−
e−s présent−e−s ce matin de juil-
let. Cela n'a pas empêchélejuge
de leur reprocher de ne pas
avoir vérifié individuellement
l'épuisement des procédures, les
affirmations del' UNHCR, les ris-
ques pour Messaoud F. en
Algérie, ... alors que rien que de
découvrir l'avion avec lequel il
serait embarquéleur avait coûté
des heures.

L'Etat, c'est qui?
Les critères d'exactitude ap-

plicables dans le domaine de la
justice expliquent sa lenteur,
mais sont sans doute nécessai-
res. Exporter cescritères dansla
sphère du politique couperait
l'herbe sous les pieds de toute
action contestataire. Cela ne
veut pas dire que tout doit être
permis. Mais dans ce cas−ci, il
s'agit précisément d'un engage-
ment bienréfléchi, dela part de
personnes ayant consacré du
temps aux problèmes des réfu-
giés et agissant de façon res-
ponsable. Il serait i mportant
pour la crédibilité del'Etat qu'il
reconnaisse que les accusé−e−s
avaient des motivationsvalables
et qu'il ne les traite pas comme
desi mbéciles.
Avaient−ils et ellesraisonpour

autant de s'opposer à l'expulsi-
on? L'expulsion était−elle légale,
mettait−elle en danger la vie de
Messaoud F.? Dans ce domaine,
lejuge alargement étalé sonin-
compétence, qualifiant par ex-
emple la recommandation de
l' UNHCR d'opiniond'une organi-
sation privée. La situation en
Algérie est confuse, maisl'appli-
cation du "principe de précau-
tion" s'i mpose en matière d'ex-
pulsions. Alors, un regard dans
le rapport annuel d'AmnestyIn-
ternational suffit pour répondre.
Prosper Klein ainsisté quela

justice n'avait pas à évaluer les
décisions administratives. Cela
rend d'autant plus nécessaires
des actions telles que celle du
Findel, afin de corriger par des
voies politiques des injustices
que le pouvoir judiciaire n'est
pas à même d'empêcher. Detout
cela, il sera encore débattulors
de la suite du procès. Pour le
moment, l'Etat luxembourgeois
n'a montré que ses griffes. Il ris-
que desecasserlapatte.

RaymondKlein

Treibjagdprojekt i mBambësch aufgescheucht
Am vergangenen Freitag berichtete die "Zeitung vum
Lëtzebuerger Vollek", für den 15. Januar sei ei ne " mas-
sive Hetz− und Trei bjagd" i m"Bambësch" geplant. "Dass
dies nun an die Öffentlichkeit durchgesickert ist, (...)
liegt nicht i m Sinn der Organisatoren dieser Veranstal-
tung", hieß es weiter. Auf Nachfrage bestäti gte die Stadt
Luxemburg, auf deren Territori um die Jagd stattfi nden
soll, dass es solche Pläne gebe. Ob und wann die Jagd
stattfi nde, sei aber noch nicht entschieden.
Jean−Paul Ri ppi nger, der zuständige Schöffe, sagte ge-
genüber der woxx, am 17. Januar werde das Vorhaben
der Presse vorgestellt. Die Jagd sei von staatlichen
Stellen und der Gemeinde "d' un commun accord" vor-
geschlagen worden. "Dies geschieht aus sanitären
Gründen, und die Jagd ist auf Wil dschweine be-
schränkt", so der Schöffe. TierschützerI nnen befürchten
dagegen, dass nicht der Schweinepest sondern den
Füchsen zu Leibe gerückt werden soll. Nach unseren
I nformationen wurde seit den 70er Jahren i n diesem
Teil des "Bambësch" kei ne Jagd mehr veranstaltet. Das
konnte Jean−Paul Rippi nger nicht bestäti gen, meinte je-
doch: " Was zählt, ist die heuti ge Situati on." Wie die Nut-
zerI nnen dieses wichti gen Naherhol ungsgebiets die
I dee fi nden, wird sich zeigen. Begrüßenswert ist, dass
jetzt über diese Jagd öffentlich debattiert werden kann.

Schlechter RutschinsneueJahr
" Mehr als befremdet", zei gt sich die christliche Gewerk-
schaft über ei ne Pressemiteil ung der CSV zum Thema
Beschäfti gungsi nitiativen. I n ei nem Kommunique vom
2. Januar machten sich die Christlich−Sozialen für die
Arbeitgeber i m Landschaftsbau stark. Die "Fédérati on
horticole l uxemburgeoise" hatte sich i n ei ner Unterre-
dung mit der CSV−Fraktion Mitte Dezember vergange-
nen Jahres darüber beklagt, dass öffentliche Gelder für
"unlautere Konkurrenz" genutzt würden. Die Land-
schaftsgärtner stünden i m Wettbewerb zu Unterneh-
men, die i m Bereich von Beschäfti gungsmaßnahmen
täti g si nd. Diese vermittelten unter anderem auch Ar-
beiter i n den Landschaftsbau, zu ei nem günsti geren
Preis. Die CSVtat wie gebeten − und mahnte die Anbie-
ter von solchen Beschäfti gungsi nitiativen ab. Zu den
Betroffenen gehört auch der LCGB.
Dieser weist nun empört die fiese Harke von der christ-
lichen Schwester zurück und empfiehlt statt dessen,
sich "über den Si nn und Zweck von Beschäfti gungsi-
nitiativen zu i nformieren". Ziel sei eben nicht, mit der
freien Wirtschaft zu "konkurrenzieren".
Noch empörter aber dürfte die Gewerkschaft über die
Arbeitgeber sei n. Angeblich hatte man seit längeremei-
nen "überaus konstruktiven Dialog geführt". Vielleicht
aber haben die den LCGB gar nicht erst verstanden?

Le parlement s'incline devant PISA
Séance tumultueuse de la commissi on parlementaire
de l' éducation autour des suites à donner à l' étude PI-
SA. Après quela ministre eût été rendue attentive sur le
fait que la réuni on aurait dû tourner autour de l' organi-
sation d' un débat d' orientati on − et non sur un exposé
de 90 minutes autour de mesures prévues dans le pri-
maire bien avant la publication de l' étude − Mme Bras-
seur revi nt sur les mauvaises habitudes de sa
prédécesseuse et sortit furieuse de la réuni on, ses con-
seill ers en bagage.
Nonobstant, dans les 10 minutes de séance qui l ui re-
staient, la commission faisait siennes les propositi ons
des Verts: organisation d' un débat d' orientation à la
Chambre après deux heari ngs publics en salle plénière,
confecti on d' un catalogue de recommandati ons au gou-
vernement, cel ui−ci devra en fi n d' année proposer un
plan d' acti on national (PAN) sur les mesures post−PI SA
avec un échéancier contraignant et un i nventaire précis
des moyens humains et matériels à i nvestir. On doit
espérer que ces travaux du parlement se dérouleronnt
d' une façon pl us structurée et pl us serei ne que la
réunion citée.
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